
1/1

ART. PREMIER N° AE533

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 février 2021 

PROGRAMMATION LUTTE CONTRE LES INÉGALITÉS MONDIALES - (N° 3699) 

Tombé

AMENDEMENT N o AE533

présenté par
M. Julien-Laferrière, Mme Bagarry, Mme Batho, Mme Cariou, Mme Forteza, Mme Gaillot, 

M. Nadot, M. Orphelin, M. Taché, M. Villani, M. Pellois, Mme De Temmerman, M. Gouttefarde, 
Mme Sylla et Mme Frédérique Dumas

----------

ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

À la deuxième phrase de l’alinéa 104, après les mots :

« l’ensemble des acteurs, dont les »,

insérer le mot :

 « populations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que l’aide est destinée à améliorer le niveau et les conditions de 
vies des populations qui en bénéficient, lesquelles constituent des acteurs à part entière. 
 


